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Avenir des épiceries sociales et solidaires du Val-de-Marne 
 

Intervention de Franck Mora 

Groupe Val-de-Marne en commun – PCF et citoyen·nes 

 

Monsieur le Président, 

Je souhaite intervenir sur le rapport n°18. Vous avez récemment été 

interpellé par plusieurs épiceries sociales et solidaires, inquiètes pour 

l’avenir de leur activité, du partenariat avec le Département du Val-de-

Marne et désireuses de visibilité pour les années à venir. La presse s’en est 

d’ailleurs fait l’écho. 

Notre présidente de groupe vous a aussi alerté à ce sujet le 18 septembre. 

En réponse, nous nous sommes vus indiquer par votre cabinet que si un 

rapport sur les épiceries sociales était bien prévu pour le 30 septembre, je 

cite : « le principe d’engagement pluriannuel n’est pas compatible avec la 

situation financière de la collectivité ». 

Or, ce sont bien des conventions pluriannuelles qui sont présentées 

aujourd’hui. Que doit-on en conclure ? Quels critères présideront à la 

fixation des montants des subventions pour 2025 et 2026 ? 

Dans ce rapport, nous constatons par ailleurs des baisses de subvention, la 

plus spectaculaire concernant la Court‘Échelle, qui perd 14 000 €. 

Pourriez-vous nous préciser le motif ? 

Enfin, j’en profite pour vous relancer à nouveau sur la proposition que nous 

avions lancée il y a près d’un an : la création d’un Chèque Val-de-Marne 

Alimentation. Avez-vous étudié la faisabilité d’un tel dispositif ? Avez-vous 

eu contact avec les services de l’État à ce sujet ? 

Enfin, je vous précise que nous nous abstiendrons sur le rapport n°21. 

Je vous remercie.                                                                                             
               Seul le prononcé fait foi 


